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Lettre datée du 20 avril 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès
de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer de ce qui suit :

Le 3 avril 2000, une embarcation koweïtienne a intercepté le bateau de pêche
d’un Iraquien, M. Hussein Dahi Saadoun, qui pêchait à proximité de Mina’ al-Bakr,
au niveau de la bouée No 7 dans nos eaux territoriales, dont la position est 50º de
latitude Nord et 47º de longitude Est. Les occupants de l’embarcation koweïtienne
ont arrêté le bateau de pêche parce qu’il battait pavillon iraquien et ils ont demandé
que ce drapeau soit descendu, affirmant que le bateau se trouvait à l’intérieur des
eaux territoriales koweïtiennes. Ils ont attaqué l’équipage du bateau de pêche en le
frappant et en jetant tous les documents officiels à la mer.

Je vous prie d’intervenir auprès du Koweït afin qu’il mette un terme à ces actes
de provocation et d’agression auxquels se livrent les patrouilles koweïtiennes sans
justification, actes qui sont en contravention de la Charte des Nations Unies et du
droit international et qui menacent la souveraineté et la sécurité de la République
d’Iraq.

Tout en réaffirmant le droit de la République d’Iraq d’exiger des compensa-
tions, conformément aux principes de la responsabilité internationale, pour les
dommages qu’elle subit ou que subissent ses citoyens et leurs biens du fait de ces
actes d’agression.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent
(Signé) Saeed H. Hasan


